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1.​ Signalement par les apprenants et artistes auprès de tout salarié de La 

Manufacture ou signalement par les salariés de La Manufacture auprès 

du Conseil d'administration de l’association. 

 

2.​ Transmission du signalement par les apprenants et artistes à la 

direction ou par les salariés de La Manufacture au Conseil 

d'administration. 

 

3.​ Recueil de la parole des personnes qui ont fait un signalement dans le 

cadre d’un entretien confidentiel avec le Conseil d'administration. 

 

4.​ Tentative de médiation interne à La Manufacture ou en faisant appel à 

un professionnel externe selon la gravité de la situation, avec la 

participation des personnes concernées. 

 

5.​ Si cela est approprié et du domaine d’une gestion interne à La 

Manufacture, prise de sanction immédiate par le Conseil 

d’Administration. Si cela dépasse le domaine d’une gestion interne, 

accompagnement des personnes qui ont fait le signalement dans le 

cadre d’une démarche juridique et éventuellement judiciaire avec 

dépôt d’une plainte. 
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